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Introduction  :

Conformément àũќċƖƣŔĦũĲ29 de la loi énergie-climat , qui vise à clarifier et renforcer la transparence
extra- financière des acteurs du marché afin de construire une finance durable, ũќŸĤŢĲƣde ce
document est de présenterũќŔŰĦũƨƚŔŸŰde critères extra-financiers dans la stratégie et la politique
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣde Demeter InvestmentManagers(IM).

Approche générale deũќĲŰƣŔƣĳ :

Demeter IM est une société  de gestion  de portefeuille  qui investit  à différentes  étapes de 
maturité  dans des sociétés   non cotées  (innovation,  capital -développement  et infrastructures) . 
Demeter  investit  en actions   et obligations  convertibles  émises par des entreprises  non cotées  
de la transition   écologique . Depuis sa création  en 2005, Demeter  a investi  dans 253 sociétés .

Les engagements de nos souscripteurs sont de plus Ĭќ1,3 milliards ĬќĲƨƖŸƚ, et ũќĲŰƚĲůĤũĲde
nos fonds sont soumis à une analyse extra-financière renforcée .

99,88% de nos investissements sont constitués de titres non cotés en actions et en obligations
convertibles.
0,112% sont constitués de titres cotés en actions.

Le rapport ESGest publié sur le site internet et envoyé annuellement par email aux entreprises de
notre portefeuille et à nos souscripteurs.

0% des sociétés des portefeuilles sont actives dans le secteur des combustibles fossiles.

« Accompagner les champions  de la 
croissance écologique »

Introduction
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Indicateurs clés

ҼΝЯΟШ~Ĭқ
actifs  sous gestion

Demeter investit dans des entreprises à tous les stades de leur développement : start-ups 
innovantes, PME et ETI en forte croissance et projets d'infrastructures.

38
collaborateurs

253
Investissements  *

PRIVATE EQUITY

INNOVATION

INFRASTRUCTURES

4
pays

Nos 3 activités

Nos secteurs 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШа

ÉNERGIES
RENOUVELABLES

MOBILITÉ
DURABLE

AGRICULTURE
DURABLE & BIODIVERSITÉ

EFFICACITÉ 
ÉNERGETIQUE

ÉCONOMIE
CIRCULAIRE

INDUSTRIE
DURABLE

Nos investissements

4
fonds classés Article 9 de la SFDR

100%
de nos fonds classés  

Article 8 ou Article 9 de la SFDR

31%
des actifs sous gestion investis dans

des fonds Article 9 de la SFDR

« Accompagner les champions  
de la croissance écologique »

Notre identité

France  
Allemagne  
Espagne  
Canada

* Soit 233 investissements avant 2022 et 20 nouveaux investissements en 2023

Notre identité et notre activité
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ҼΝЯΟ~Ĭқ
actifs sous gestion

axés sur la transition écologique et
énergétique

ΟΜ~қ
investis

dans 20 nouvelles  
entreprises

ΣΤ~қ
réinvestis

dans 36 entreprises  du 
portefeuille

ĬĲШĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰШĬќĳŰĲƖŊŔĲШ
renouvelable (3)

ΡΥ~қ11,3Mt
d'émissions de CO 2 évitées (1)

Équivalent aux émissions 
annuelles  de 5,65 millions de 

voitures (2)

(1) Calcul réalisé par Carbone 4 sur les entreprises du portefeuille de Paris Fonds Vert
(2) Source E-rse.net : une voiture émet 2 tonnes de CO2 par an
(3) Données du fonds PFV

Chiffres clés - 2023

19 GWh
de cession  dans 9 entreprises du 

portefeuille
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Le règlement européen SFDRpermet plus de transparence parmi les acteurs de la finance, en établissant des
mesures relativesauxpublications en matière de durabilité des investissements.

Tous nos fonds en cours de commercialisation depuis 2021 sont classés Article 9 dans la SFDR,ce qui
signifie ƕƨќŔũƚont un objectif ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣdurable . Cet objectif de durabilité peut être ĬќŸƖĬƖĲ
environnemental et/ ou social .

Les autres fonds des millésimes antérieurs sont classés Article 8 dans la SFDR,ce qui signifie ƕƨќŔũƚ
promeuvent des caractéristiques environnementales et/ ou sociales sans forcément poursuivre un objectif
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣdurable.

Nos fonds Article 9 dans la SFDR sont au nombre de 4 :  VitiRev Innovation, Fonds Ĭќ ůŸƖĩċŊĲ
Industriel Métropolitain , Circular Innovation Fund et Climate Infrastructure Fund.

Deux nouveaux fonds Article 9 sont également en cours de levée : le fonds Innovation for Adaptation and  
Mitigation  et le fonds Sustainable  Agriculture Growth  Equity.

 ŸƚШŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШŉŸŰƣШũќŸĤŢĲƣШĬќċŰċũǃƚĲƚШ
extra-financières
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Nos fonds classés Article 9 dans la SFDR (1/4)

[§ ?ÉШ?ќf éEÉÑfÉÉE~E ÑШÑEÅÅfÑ§Åf xШÂ§ÖÅШÖ EШf ?ÖÉÑÅfEШ?ÖÅ 7xE

[§ ?ÉШ?ќ ~§Å9 ]EШf ?ÖÉÑÅfExШ~EÑÅ§Â§xfÑ f 

Taille et activité 
du fonds  

Domaines 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШ

Missions 

Å Fonds de 70 millions d'euros
Å Investissements en amorçage et en capital-risque dans les métropoles de Lyon et de 

Saint-Étienne

Å Energies propres 
Å Chimie verte 
Å Nouveaux matériaux 
Å Dispositifs médicaux 
Å Optique et électronique 
Å Textile 
Å Alimentation 

Å Accompagner le développement de solutions industrielles vertueuses , répondant aux 
ĬĳŉŔƚШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲƚЯШƚŸĦŔċƨǂШШĲƣШĬќŔŰĬĳƓĲŰĬċŰĦĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШĲƣЯШĦƖĳċŰƣШĬĲƚШĲůƓũŸŔƚШũŸĦċƨǂЯШ
de qualité et pérennes

Å Contribuer au développement de technologies industrielles innovantes , telles que la 
capture et le stockage de dioxyde

Å de carbone, la conception de filtres pour la production de biogaz, la méthanisation, ou 
encore le recyclage des batteries

Å[ċƻŸƖŔƚĲƖШũċШůƨƣċƣŔŸŰШĬĲШũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲ ċŉŔŰШĬќŔŰƣĳŊƖĲƖШũĲƚШĲŰŢĲƨǂШĬĲШũċШƣƖċŰƚŔƣŔŸŰШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲ
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Nos fonds classés Article 9 dans la SFDR (2/4)

INNOVER POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE DE LA VITI/VINICULTURE

VITIREV INNOVATION

Taille et activité 
du fonds  

Domaines 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШ

Missions 

Å Fonds de 70 millions d'euros
Å Investissements en amorçage et en capital-risque en France et en Europe

Å Nouveaux matériaux
Å Processus éco-efficients
Å Innovation en matière de déchets
Å Robotique 
Å Biotech 
Å Economie circulaire 

Å Prise en compte des enjeux écologiques ƣĲũƚШƕƨĲШũќċĦĦĳũĳƖċƣŔŸŰШĬƨШĦőċŰŊĲůĲŰƣШĦũŔůċƣŔƕƨĲЯШ
ũċШƖĳĬƨĦƣŔŸŰШĬĲƚШŔůƓċĦƣƚШШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċƨǂЯШũċШƚƨĤƚƣŔƣƨƣŔŸŰШĬќŔŰƣƖċŰƣƚШċŔŰƚŔШƕƨĲШũċШƻċũŸƖŔƚċƣŔŸŰШ
des ressources naturelles

Å Développement des technologies numériques et biologiques tels que des capteurs 
ůƨũƣŔƓũĲƚЯШĬĲШŰŸƨƻĲċƨǂШŸƨƣŔũƚЯШũќŔŰƣĲũũŔŊĲŰĦĲШċƖƣŔŉŔĦŔĲũũĲШŸƨШĲŰĦŸƖĲШũĲШƓƖŸŊƖĿƚШĬĲƚШŔŰƣĲƖŉċĦĲƚШ
biotech

Å Apporter des réponse aux nouvelles attentes des viticulteurs et des consommateurs , 
telles que la prise de conscience de la nécessité de la viticulture  durable, les enjeux pour la 
santé des consommateurs, les nouvelles habitudes de consommation et les nouvelles 
alternatives  de distribution
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Nos fonds classés Article 9 dans la SFDR (3/4)

DÉVELOPPER DES SOLUTIONS CIRCULAIRES INNOVANTES

CIRCULAR INNOVATION FUND

Taille et activité 
du fonds  

Domaines 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШ

Missions 

Å Fonds de 112 millions d'euros
Å Fonds conseillé par une Joint-Venture formée par Demeter et Cycle Capital
Å Participation de L'Oréal en tant qu'investisseur principal
Å  Investissements directs et indirects en capital-risque en Amérique du 

Nord et en Europe

Å Nouveaux matériaux
Å Processus éco-efficients
Å Innovation en matière de 

déchets
Å Emballages circulaires
Å Logistiques

Å Favoriser l'émergence d'une économie circulaire à grande échelle en soutenant les 
entrepreneurs qui développent des  solutions d'économie circulaire innovantes en Europe, en 
Amérique du Nord et en Asie

Å Contribuer à l'atténuation du changement climatique et à une utilisation circulaire des 
ressources grâce à la technologie et  à l'innovation

Å Economie circulaire 
Å Recyclage
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Nos fonds classés Article 9 dans la SFDR (4/4)

f [Å ÉÑÅÖ9ÑÖÅEÉШ?ќE[[f 9fÑEШE FÅ]FÑfÄÖE

CLIMATE INFRASTRUCTURE FUND

Taille et activité 
du fonds  

Domaines 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШ

Missions 

Å Fonds de 250 millions d'euros
Å Investissements dans des projets d'infrastructures en Europe et dans des infrastructures 

d'efficacité énergétique

Å Process industriel
Å Ville durable 
Å Biomasse & biogaz
Å Stockage 
Å Réseaux intelligents 
Å Hydrogène
Å Infrastructures sociales

Å?ĳĦċƖĤŸŰĲƖШũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲЯШũĲШƣĲƖƣŔċŔƖĲШĲƣШũĲƚШĦŸũũĲĦƣŔƻŔƣĳƚШen se focalisant sur les projets 
ĬќĲŉŉŔĦċĦŔƣĳШĳŰĲƖŊĳƣŔƕƨĲЯШŔŰĦũƨċŰƣШШŰŸƣċůůĲŰƣШũќŸƓƣŔůŔƚċƣŔŸŰШĳŰĲƖŊĳƣŔƕƨĲШĬĲƚШƓƖŸĦĳĬĳƚШ
ŔŰĬƨƚƣƖŔĲũƚЯШũĲƚШƖĳƚĲċƨǂШĬĲШĦőċũĲƨƖШĲƣШĬĲШŉƖŸŔĬЯШũĲƚШĤēƣŔůĲŰƣƚШĬƨƖċĤũĲƚЯШШũќőǃĬƖŸŊĿŰĲШƻĲƖƣЯШũĲƚШ
ŊƖĲĲŰШĬċƣċШĦĲŰƣĲƖƚЯШŸƨШĲŰĦŸƖĲШũќċƨƣŸĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰ

Å[ċƻŸƖŔƚĲƖШũќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰШĬĲƚШĳŰĲƖŊŔĲƚШƖĲŰŸƨƻĲũċĤũĲƚШdans des systèmes innovants 
ĬќċƨƣŸĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰЯШĬĲШƚƣŸĦťċŊĲ

Å Permettre ũќĳůĲƖŊĲŰĦĲШĬĲШƓƖŸŢĲƣƚШĬĲШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬĲШĤŔŸĦċƖĤƨƖċŰƣƚШĬĲШĬĲƨǂŔĿůĲШ
génération

Å Data centers verts
Å Géothermie  
Å Réseaux chaleur & froid
Å Autoconsommation
Å Solaire & Eolien
Å Valorisation des déchets
ÅÅĳƚĲċƨǂШĬќĲċƨ
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Nos fonds en cours de levée (1/3)

INNOVATION FOR ADAPTATION AND MITIGATION

Taille et activité 
du fonds  

Domaines 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШ

Missions 

Å Fonds early ƚƣċŊĲШĬќƨŰĲШƣċŔũũĲШĦŔĤũĲШĬĲШΝ50 millions d'euros
Å Investissements en amorçage, en France et en Europe 

Le fonds a pour objectif  de financer de jeunes entreprises innovantes, à fort 
contenu technologique, qui développent des innovations pour répondre à deux 
enjeux clés du changement climatique :
Å Financer des solutions pour adapter les secteurs économiques de ũќĳŰĲƖŊŔĲЯ 

de ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲ et de la mobilité  aux effets déjà présents du changement 
climatique

Å Financer des solutions pour abaisser les émissions de gaz à effet de serre de 
ces trois secteurs clés.

Éќ ? ÂÑEÅШ ÖШ9c  ]E~E ÑШ9xf~ ÑfÄÖEШEÑШ 7 fÉÉEÅШxEÉШ
EMISSION DE GES
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Nos fonds en cours de levée (2/3)

SUSTAINABILITE AGRICULTURE GROWTH EQUITY

Taille et activité 
du fonds  

Domaines 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШ

Missions 

Å FŸŰĬƚШĬќƨŰĲШƣċŔũũĲШĦŔĤũĲШĬĲШ250 millions d'euros 
Å Investissements dans des PME et ETIs innovantes et de forte croissance du secteur agri-

agro, en France et en Europe

Å Machinisme agricole innovant
Å Irrigation de précision et gestion 
ĬĲШũќĲċƨ

Å Biosolutions
Å Biotechnologies vertes
Å Agrivoltaïsme

?ĳƓũŸǃĲƖШĬĲƚШƚŸũƨƣŔŸŰƚШŔŰŰŸƻċŰƣĲƚЯШĬƨƖċĤũĲƚШĲƣШĦŸůƓĳƣŔƣŔƻĲƚШĬĲШũќċůŸŰƣШěШũќċƻċũШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖШ
ċŊƖŔĦŸũĲШĲŰШůĲƣƣċŰƣШũќċĦĦĲŰƣШƚƨƖШа

Å La transition écologique des filières agri-agro
Å L'innovation pour assurer une compétitivité et une productivité durable des agriculteurs
Å Des solutions innovantes pour encourager une plus juste rémunération des agriculteurs

Å Objets connectés et télédétection
Å Nouveaux procédés de culture et 
ĬќĳũĲƻċŊĲ

Å Dispositifs de biosécurité
Å?ŔŊŔƣċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲ
Å Valorisation énergétique des 

déchets

[f   9EÅШxEÉШÑE9c §x§]fEÉШ?EШxќ ]Åf9ÖxÑÖÅEШ?ÖÅ 7xE



13

Nos fonds en cours de levée (3/3)

STRATEGIC BATTERY MATERIAL FUND

Taille et activité 
du fonds  

Domaines 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШ

Missions 

Å FŸŰĬƚШĬќƨŰĲШƣċŔũũĲШĦŔĤũĲШĬĲШ500 millions d'euros
Å Investissements dans une chaîne d'approvisionnement durable pour l'industrie 

européenne des batteries

Å Matières premières
Å Matières actives
Å Fabrication de cellules
Å Blocs et systèmes de batteries
Å Application et intégration
Å Recyclage / seconde vie

Investissements dans des projets visant à accroître l'empreinte de la chaîne 
d'approvisionnement en batteries en Europe :

Å Élimination progressive des combustibles fossiles et transition vers l'électrification
Å Renforcer la durabilité et la circularité
Å Renforcer les matières premières nationales
Å Réduire les dépendances
Å Stockage de batteries pour un système énergétique résilient et renouvelable

Å Objets connectés et télédétection
Å Nouveaux procédés de culture et 
ĬќĳũĲƻċŊĲ

Å Dispositifs de biosécurité
Å?ŔŊŔƣċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲ
Å Valorisation énergétique des 

déchets

CO-CONSTRUIRE LA SOUVERAINETE EUROPEENNE DE 
x Ш9c f EШ?ќ ÂÂÅ§éfÉf§  E~E ÑШ?EÉШ7 ÑÑEÅfEÉШ

ELECTRIQUES 



Intégration des enjeuxde durabilité

1) Notre vision : accompagner les champions de la croissance écologique

2) Notre équipe ESG au service de notre stratégie

3) xќEÉ]ШĬċŰƚШnotre ƓƖŸĦĲƚƚƨƚШĬћŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ

4) ?ĲƚШůĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲƚШĬĲШůĲƚƨƖĲШĬќŔůƓċĦƣШċƓƓƖŸŉŸŰĬŔĲƚШĲƣШŔŰŰŸƻċŰƣĲƚ

Å Exemple : Paris Fonds Vert

Å Exemple : Climate Infrastructure Fund

5) Politique de rémunération

6) Performance Sociale et de Gouvernance de notre portefeuille en 2023 
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Nous mettons  en ƒƨƻƖĲ des mesures  d'impact   
innovantes  et approfondies,  adaptées  à chacun  de nos  
fonds .

Nous analysons et fixons des objectifs d'amélioration pour  
les performances environnementales, sociales et de  
gouvernance des entreprises de notre portefeuille.

INTENTIONNALITÉ

MESURE ?ќf~Â 9Ñ

ALIGNEMENT  
DES INTÉRÊTS

Nous investissons exclusivement dans des entreprises  
ayant un impact positif sur l'environnement .

Tous nos nouveaux fonds depuis 2021 sont classés Article 9 
dans la SFDR. Les fonds précédents sont classés Article 8.

Nos engagements et nos actions reflètent notre raison  
ĬќĶƣƖĲ : accompagner  les champions  de la croissance   
écologique .

Nous alignons les intérêts de toutes nos parties prenantes  
notamment à travers un adossement de la rémunération  
variable à la performance ESG.
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Notre vision : accompagner les champions de la 
croissance écologique



Depuis 2019, Demeter a renforcé et accéléré sa stratégie ESG ċƻĲĦШƨŰĲШĳƕƨŔƓĲШƕƨŔШũƨŔШĲƚƣШĬĳĬŔĳĲЯШĦŸůƓŸƚĳĲШĬќƨŰШ
9ŸůŔƣĳШEÉ]ШĲƣШĬќċůĤċƚƚċĬĲƨƖƚШEÉ]ШƖĲƓƖĳƚĲŰƣċŰƣШĦőċƕƨĲШċĦƣŔƻŔƣĳЮ

Sophie Paturle ,
Managing Partner

Kevin Coornaden ,  
Compliance and  
Internal Control  
Officer

CélineCharvin
Investment 
Director

Ce Comité réalise et promeut la feuille de route ESG de Demeter. Nous assurons et analysons nos participations,  
nos futures  participations  et notre  activité  interne .

Les ambassadeurs ESG organisent des réunions internes pour mettre en ƒƨƻƖĲ des  initiatives et des mesures visant 
à renforcer l'engagement des équipes Demeter. Ils ont  notamment contribué à la mise en ƒƨƻƖĲ de diverses mesures 
visant à :

Å Réduire notre empreinte carbone,
Å Encourager les entreprises de notre portefeuille à réaliser des audits carbone,
Å Assister les entreprises de notre portefeuille dans leur stratégie durable,
Å Demander de nouveaux labels responsables,
Å Développer une charte interne responsable axée sur des actions en faveur de la mobilité douce et des 
ċĦőċƣƚШƖĲƚƓŸŰƚċĤũĲƚв

COMITÉ ESG

Assia Gaouar
Partner
Infrastructures

Geoffroy Dubus
Partner Venture 
Capital
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Notre équipe ESG au service de notre stratégie



Une mesure  ĬќŔůƓċĦƣ ESG intégrée,  robuste  et innovante  tout  au long de notre  processus  ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ.

Demeter a adopté une politique  d'intégration  des incidences  négatives sur les facteurs  de durabilité,  et de prise  en compte  des risques  ESG dans son processus  
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ. A chaque  étape du cycle de vie de nos participations,  nous veillons à ce que les critères ESG soient respectés , mesurés  et conformes  aux objectifs 
ESG que nous fixons. Tout au long de notre investissement,  nous aidons les entreprises de notre portefeuille à progresser  dans leur  démarche  ESG et à la valoriser,  en 
scorant  les points  de risques  et les opportunités  de création  de valeur  relatifs à  ũќEÉ] et nous établissons un plan ĬћċĦƣŔŸŰƚ ESG dont nous suivons ũќċƻċŰĦĲůĲŰƣ en 
Conseil Ĭќ ĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰ.

Шxќf éEÉÑfÉÉE~E Ñ EN PORTEFEUILLE A LA SORTIE
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xќEÉ]ШĬċŰƚШŰŸƣƖĲШƓƖŸĦĲƚƚƨƚШĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣШыΝоΞь

Å Une approche  thématique  responsable  : tous nos fonds sont 
positionnés sur des secteurs ayant un impact positif  sur 
ũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ

Å Des critères  ESG intégrés  dans ũќċŰċũǃƚĲ des dossiers  
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ : une  notation ESG est intégrée dans le 
mémorandum ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣЯ et des due  diligences 
approfondies ĬќŔůƓċĦƣ environnemental et territorial  sont 
réalisées en  partenariat avec des cabinets de conseil 
spécialisés pour nos fonds Article 9  (Carbone 4, Greenflex, 
PwC, Axa Climate)

Å Un scoring  des risques  ESG intégré  : un scoring sur les 
Incidences négatives sur les facteurs de durabilité et sur les 
risques ESG mesure le degré ĬќŔůƓċĦƣ ESG

Å Une approche  ĬќĲǂĦũƨƚŔŸŰ intégrée  le cas échéant  dans la 
documentation   réglementaire  des fonds  : ũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲ de 
ũќċƖůĲůĲŰƣЯ du commerce ĬќċƖůĲƚЯ du  jeu et des paris, du 
tabac et des boissons alcoolisées, le clonage humain sont  
exclus

Å Accompagnement  et formation  de nos participations  
pour améliorer leurs pratiques et politiques ESG

Å Implication  du Conseil  Ĭќ ĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰ autour des 
problématiques et de ũќŔĬĲŰƣŔŉŔĦċƣŔŸŰ des points ESG clés,  
définition et suivi ĬќƨŰ plan ĬќċĦƣŔŸŰ ESG

Å Questionnaire  ESG annuel  via notre outil  de collecte  
Plan A, intégrant le Scoring des Incidences Négatives sur  
les facteurs de durabilité et les risques ESG, pour toutes  
les entreprises de nos portefeuilles

Å Audit  ĬќŔůƓċĦƣ environnemental  réalisé 
périodiquement pour tous les fonds Article 9 chaque 
année (biodiversité, climat,  social, etc)

Å Evaluation des performances ESG des  
entreprises dans les documents de  cession des 
entreprises de nos  portefeuilles via un 
Questionnaire ESG de sortie

Å Audit ĬќŔůƓċĦƣ environnemental réalisé par les 
prestataires ESG  pour nos fonds article 9 après 
cession

Å Le carried interest permet d'identifier les forces et 
faiblesses de nos entreprises sur une quinzaine 
ĬќŔŰĬŔĦċƣĲƨƖƚ



1. xќĳƻċũƨċƣŔŸŰ des impacts  négatifs  des entreprises  en portefeuille  sur les 
facteurs  de durabilité  (« Principal  Adverse Impacts  »)

Demeter mesure et suit les impacts négatifs sur les facteurs de durabilité des sociétés de 
portefeuille ("PAIs"), à savoir 14 indicateurs  obligatoires  et deux indicateurs  optionnels , et  
notamment les émissions de gaz à effet de serre (scope 1, 2 et 3), les émissions dans ũќĲċƨЯ 
les déchets dangereux, les impacts négatifs sur la biodiversité, le taux ĬќċĦĦŔĬĲŰƣЯ la mixité du 
conseil  ĬќċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰв

2. xќĳƻċũƨċƣŔŸŰ des risques  ESG susceptibles  d'avoir  un impact  sur les 
entreprises  en portefeuille

Demeter mesure et suit les impacts négatifs des risques ESG sur les entreprises en 
portefeuille et notamment la vulnérabilité  au changement  climatique  (vis-à-vis des 
évolutions  réglementaires, risques de marché, événements climatiques extrêmes, 
au réchauffement planétaire, à la montée du niveau des océans, etc.) ou la 
sensibilité  de ses activités  aux questions  de  matières  premières  (rareté, prix, 
difficultés  ĬќċƓƓƖŸƻŔƚŔŸŰŰĲůĲŰƣЯ etc.).
Cette mesure de risques se fait pré-investissement puis sur une base annuelle en 
étant intégré dans notre questionnaire  ESG annuel .  

Notre système de notation comporte une échelle de Niveau 0 (peu ou pas de 
risque/impact) à Niveau 2 (risque/impact élevé), qui indique le degré d'exposition de 
l'entreprise à ces risques ou sa contribution  à l'impact  négatif.

Si une entreprise obtint  3 scores de 1 ou 1 score de 2 (risque modéré) ou 1 x Niveau 2  
(risque/impact élevé), le comité ESG se réunit pour décider de la faisabilité de  
l'investissement ou des mesures correctives à adopter.

Une feuille de route est élaborée avec le directeur  ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ et ũќĳƕƨŔƓĲ 
dirigeante afin de réduire ces risques. Ces  recommandations doivent être mises en 
ƒƨƻƖĲ au cours de l'année pour chaque  entreprise et permettent ainsi un suivi 
régulier.
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xќEÉ]ШĬċŰƚШŰŸƣƖĲШƓƖŸĦĲƚƚƨƚШĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣШыΞоΞь

Le règlement de la SFDR (Sustainable  Finance Disclosure Regulation), en vigueur depuis le 10 mars 2021, favorise une plus grande transparence des produits d'investissement. 
Demeter effectue un scoring  des risques ESG pour chacune des entreprises investies à travers 2 outils :



Pour chacun de nos fonds classés Article 9 dans la SFDR, nous évaluons  ũќŔůƓċĦƣ ESG de chacune  des entreprises  pré-investissement , le cas échéant  avec le support  de cabinets  de 
conseil  spécialisés  et leaders  dans la mesure  des impacts  environnementaux , tels que Carbone 4, Axa Climate , GreenFlex et PwC. Nous avons co-construit  avec ces cabinets de 
conseil une méthodologie  de mesure  ĬќŔůƓċĦƣ adaptée à chaque fonds  intégrant  un objectif  ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ durable  ainsi  que des indicateurs  qualitatifs  et quantitatifs  tels que 
présentés ci- dessous. Ces indicateurs sont mesurés pré-investissement, chaque année puis à la sortie.

* Liste non exhaustive

Objectif d'investissement durable du fonds Indicateurs qualitatifs et quantitatifs *

Promouvoir  le développement  d'une économie  circulaire  à grande échelle  
en soutenant les entrepreneurs qui proposent des solutions innovantes en 
matière d'économie circulaire dans le monde entier. Elle vise également à 
contribuer à l'atténuation  du changement climatique et à l'utilisation  circulaire 
des ressources par le biais de la technologie et de l'innovation à l'échelle 
mondiale

- Tonnes de CO2 évitées
- Tonnes de déchets recyclés ou réutilisés
- Tonnes de plastique recyclé ou biosourcé
- Tonnes d'emballages recyclés/réutilisés
- Tonnes de produits dérivés du pétrole remplacées par des produits biosourcés vendus
- Nombre d'emplois permanents créés
- % de femmes cadres

Investir  dans de jeunes entreprises  qui  apportent  des solutions  à la 
viticulture  de demain  dans la région Nouvelle-Aquitaine en intégrant les 
attentes sociétales, le respect de l'environnement et l'adaptation au 
changement climatique

- Impact de l'innovation sur la réduction de l'utilisation  des produits phytosanitaires
- Impact de l'innovation sur la disponibilité  et la viabilité des habitats naturels
- Impact de l'innovation sur la diffusion ou le contrôle des espèces envahissantes
- Impact de l'innovation sur la réduction des déchets et/ou des déchets alimentaires

- Impact des entreprises du portefeuille du fonds sur les économies d'énergie ou de 
déchets et/ou sur la conservation des ressources

- Mesure de ũќċĦĦĲƓƣċĤŔũŔƣĳ sociale des activités des entreprises du portefeuille
- Nombre d'emplois directs créés par les entreprises du portefeuille

Investir  dans des infrastructures  d'efficacité  énergétique
Alignement du fonds à la trajectoire de réchauffement climatique  limitée à 2ÁC
Alignement du fonds à la taxonomie Européenne (objectif de 70 %)

- Mesure de ũќĲůƓƖĲŔŰƣĲ Carbone et méthodologie CIARA de Carbone 4
- Eligibilité de chaque investissement à la taxonomie européenne et analyse des DNSH 

(audit réalisé par Carbone 4)
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?ĲƚШůĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲƚШĬĲШůĲƚƨƖĲШĬќŔůƓċĦƣШ
approfondies et innovantes 

Investir pour une industrie durable :
4 objectifs de durabilité économique, d'inclusion et de justice sociale 2 objectifs 
de durabilité environnementale et de santé ;
2 objectifs de bien-être au travail, de gouvernance et de coopération 2 objectifs 
de l'activité "perception des citoyens et impact positif"
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Exemple : Paris Fonds Vert 

?ĲƚШůĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲƚШĬĲШůĲƚƨƖĲШĬќŔůƓċĦƣШ
approfondies et innovantes 

Avant chaque investissement , Carbone 4 réalise une étude d'impact  environnementale et  territoriale. Il fonde 
son analyse sur la mesure  des impacts  quantitatifs  et qualitatifs  de chaque  entreprise  selon les sept critères 
mentionnés ci-dessous. Au-delà de cette mesure d'impact,  ces  diligences permettent d'établir des points de 
vigilance et des recommandations spécifiques afin  d'identifier  des axes d'amélioration  et de définir  des 
mesures .

Chaque année suivante, et lors du désinvestissement, Carbone 4 évalue son impact  environnemental et 
territorial,  ce qui lui permet de calculer l'impact  global  de Paris Fonds Vert.

Avec l'appui du cabinet de conseil Carbone 4, Demeter a mis en place une méthodologie approfondie  
d'évaluation de l'impact territorial et environnemental pour le fonds de croissance  Paris Fonds Vert.

57 TWh (+20 TWh vs. 2022)
de consommation ĬќĳŰĲƖŊŔĲ évitées en
2023

11,5M (+4,5M vs. 2022)
tonnes de CO2 évitées sur l'ensemble de la chaîne de
valeur des entreprises en 2023

GAIN 
CARBONE

GAIN 
ENERGIE

ENERGIE 
RENOUVELABLE

CIRCULARITE QUALITE DE 
xќ fÅ

TRANSISITION 
JUSTE

RESILIENCE



* Pour illustration sur les entreprises de notre portefeuille

Efficacité énergétique de
ũќĳĦũċŔƖċŊĲ

Data center et récupération de  
chaleur fatale

Empreinte  
carbone

800 tCO2eq par an 

Alignement à
la trajectoire 2ÁC

1000 tCO2eq par an Alignée

solutions de récupération de 
chaleur fatale industrielle

Alignée

En cours
ĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĬќƨŰĲШƨŰŔƣĳШĬĲШ

production de bioéthanol

Projet en cours de 
développement 

Atténuation
du changement 

climatique

Atténuation
du changement 

climatique

Atténuation
du changement 

climatique

Atténuation
du changement 

climatique

Projet en cours de 
développement 
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Exemple : Climate  Infrastructure  Fund 

?ĲƚШůĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲƚШĬĲШůĲƚƨƖĲШĬќŔůƓċĦƣШ
approfondies et innovantes 

Alignement à la  
taxonomie européenne

Alignée



Une partie de la rémunération variable deũќĳƕƨŔƓĲĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣest liée à la mise enƒƨƻƖĲ
du dispositif décrit à la page 21. Les critères suivants sont pleinement intégrés dans les décisions 
ĬќŸĦƣƖŸŔ des rémunérations variables : 

Å Pour les équipes  ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ : la qualité des audits extra-financiers, la 
pertinence des scoring des indicateurs mesurés et de ũќĲŰŊċŊĲůĲŰƣ actionnarial au 
travers des feuilles de route ESG mises en place au sein des participations.

Å Pour les équipes  support  :  le contrôle de la pertinence des données ESG, la 
participation  à ũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰ des reporting périodiques, la mise en ƒƨƻƖĲ des 
obligations liées à la finance verte  ainsi que ũќċŊƖĳŊċƣŔŸŰ de certains PAI au niveau des 
fonds (empreinte carbone et émissions de GES).

Demeter a mis en place pour ũќĲŰƚĲůĤũĲde ses nouveaux fonds une rémunération de la
performance (carried interest) liée àũќċƣƣĲŔŰƣĲdes objectifs ĬќŔůƓċĦƣ, avec ũќŸĤŢĲĦƣŔŉ ĬќċũŔŊŰĲƖ 
les intérêts de ũќĲŰƚĲůĤũĲ des parties prenantes (investisseurs, équipes ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣЯ 
dirigeants). 

Pour tous ses fonds classés article 9 dans la SFDR : VitiRev Innovation , FAIM, Circular
Innovation Fund, Climate Infrastructure Fund, des indicateurs ĬќŔůƓċĦƣspécifiques à
chaque fonds sont définis ainsiƕƨќƨŰpourcentage du carried interest lié à ces indicateur s.
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Politique de rémunération



des comités exécutifs comptent au moins   
une femme  parmi leurs membres
(+2pts  vs 2022)

71%

des entreprises ont des discussions  ESG 
au  niveau du conseil d'administration47%

6334

des salariés ont des contrats   
permanents  ou des contrats  d'une  
durée supérieure  à 18 mois

91% 12 entreprises ayant reçu le label  B  
Corp ou en cours  ĬќŸĤƣĲŰƣŔŸŰ

GOUVERNANCE CERTIFICATIONS ET LABELS

(1) 85 % des entreprises du portefeuille ont répondu à l'enquête ESG

entreprises labelisées French Tech 
(FT120, Next40, 2030, Green20)14salariés  parmi les entreprises de 

notre portefeuille (+934 salariés  vs 
2022)

SOCIAL

Demeter a accompagné 253 sociétés depuis sa création en 2005, représentant un chiffre d'affaires total de ΝЯΣШůŔũũŔċƖĬƚШĬќĲƨƖŸƚШыҼΜЯΞ~ƖĬƚқШƻƚШΞΜΞΞь
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La performance sociale et de gouvernance de notre 
portefeuille en 2023 (1)



Initiatives et engagements

1) Des engagements ESG croissants depuis 2005

2) Engagements auprès de nos participations

3) Engagement auprès de nos collaborateurs

4) Engagement auprès de nos investisseurs

5) Engagement auprès de notre écosystème

6) Engagement pour ũќŔŰƣĲƖŰċƣŔŸŰċũŔƚċƣŔŸŰШĲƣШũċШĬŔƻĲƖƚŔƣĳ

7) Nos récompenses et labels en 2023

8) Notre contribution à la biodiversité

24

II



2005-2012 2015-2017 2018-2020 2021-2023

Création de fonds 
pionniers dans le  
secteur de 
l'environnement

Å Charte France Invest signataire 
Cofondatruce ĬĲЮũѢ [f9ЮċƻĲĦЮĲũũĲƚ

Å Co-fondateur du Club Cleantech de 
ũѢ [f9

signataire des PRI

Signataire de 
ũќŔŰŔƣŔċƣŔƻĲ Carbone 
2020

Formation ESG 
proposée à nos 
entreprises

signataire du 
manifeste pour 
la décarbonation 

Å Evaluation de 
ũќŔůƓċĦƣ 
environnemental 
et territorial

Å Evaluation de la 
contribution  aux 
ODD des NU

Å Paris Fonds Vert 
reçoit le label 
TEEC

Å A+, la meilleure note 
possible

Å Prix « ESG Best 
Practices Honours » 
décerné par SWEN

Å Engagement pour un 
Fonds Ĭќ1 md$  pour les 
femmes

Å Prix «Best Practices Honours» décerné par SWEN
Å Demeter dans le rapport ESG

Å Signataire de ũќċĦĦŸƖĬ sur le financement de la 
biodiversité

Å Meilleur investisseur en actions durables

Å Membre de la bannière French Impact 2021

Å Magazine Private Equity т Prix ESG 
du développement durable

Å Contribution au lancement des 
Dividendes Climat

Å Dividendes Climat
Å Demeter obtient le label Tibi 2 pour le 

fonds CIF
Å Nouveaux partenaires ESG
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Des engagements ESG croissants depuis 2005



Nous contribuons à faire  progresser  nos participations  dans leur  démarche  ESG tout au long de notre  
investissement :

- Nous réalisons  des due diligence  ESG pré-investissement , incluant des cabinets de conseil externes  
spécialisés sur ũќŔůƓċĦƣ environnemental pour nos fonds Article 9, nous permettant de partager avec les  
dirigeants de chaque entreprise les facteurs  de création  de valeur  ESG et les domaines  à risque  ESG 
à  améliorer et à suivre.

- Nous intégrons ũќEÉ] dans notre Plan 100 jours  juste après ũќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣЯ en prenant en 
considération les  résultats des due diligences ESG.

- Le plan  ĬќċĦƣŔŸŰ élaboré  autour  des facteurs  de création  de valeur  ESG et des domaines  à risque  
ESG est suivi au niveau de chaque Conseil Ĭќ ĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰ (au minimum une fois par an).

- Nous intégrons  ũќEÉ] dans nos outils  de mesure  des impacts  négatifs  sur les facteurs  de durabilité  
et des  risques  ESG, en lien avec la réglementation européenne en vigueur.

- Nous administrons un questionnaire  ESG pré-investissement, puis chaque année et  à la sortie.

Club Entrepreneurs  Demeter

Demeter réunit 2 fois  par an ũќĲŰƚĲůĤũĲ des dirigeants de ses portefeuilles et ses investisseurs lors du 
Club  Entrepreneur Demeter. Une belle occasion pour tous de développer son réseau et des relations 
commerciales  clés dans le secteur de la transition écologique. Le dernier Club Entrepreneurs Demeter a 
eu lieu en février  2023  et incluait  une présentation  de ũќőŔƚƣŸŔƖĲ à succès  de Deepki  ainsi  que des 
nouvelles  entreprises  en  portefeuille  : Aldes, Nacre, Spie, ÅĲĦǃĦќEũŔƣ, Doctibike, Minitrucks Robotics, 
Chouette, Oé, Trapview.

Board au sein de la société Hynamics

Atelier organisé par Demeter à Bordeaux sur le thème 
"Biodiversité, quelle place dans les stratégies 
d'entreprises ?"
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Nos engagements auprès de nos participations



ENVIRONNEMENT

SOCIAL

GOUVERNANCE

Å Réalisation  ĬќƨŰ bilan   carbone  et mise en place  de 
solutions  ĬќŸƓƣŔůŔƚċƣŔŸŰ

Å Flotte des véhicules  professionnels par des  véhicules  
hybrides  ou  électriques

Å Achat ĬќƨŰĲ partie du  matériel  informatique  en  
seconde  main

Å Organisation ĬќƨŰ séminaire sur la biodiversité

Å 47% des salariés  actionnaires  de Demeter
Å 4 membres  indépendants   sur 6 membres du Conseil  

de Surveillance de Demeter
Å Promotion  de la mixité  au  sein de nos équipes
Å Comité  ESG dédié ,  composé ĬќƨŰĲ Managing  Partner, 

de deux Partners et du RCCI

Å Accord  ĬќŔŰƣĳƖĲƚƚĲůĲŰƣ et  plan  ĬќĳƓċƖŊŰĲ entreprise   
pour 100% des salariés

Å Couverture  santé  responsable renforcée
Å Formation  de 100% des  salariés en 2023
Å 43% de femmes  au sein de Demeter
Å Atelier  « Femmes,  créatrices de valeur et de  

performance »
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Demeter ƚќĲŰŊċŊĲ auprès de ũќĲŰƚĲůĤũĲ de ses investisseurs. Nous garantissons la conformité  règlementaire  
de  nos fonds, leur contribution  effective  à la transition  écologique  et énergétique  et nous nous assurons de 
les  accompagner au mieux dans la réalisation de leur propre reporting.

Demeter  garant de la contribution  effective  à la transition  écologique

- La quasi -totalité  de nos nouveaux fonds  en cours  de commercialisation  à compter  de 2021 sont  classés  
Article  9 dans la SFDR. Ils ont donc un objectif  environnemental ou social (tel que décrit page 36).

- Nous analysons  ũќŔůƓċĦƣ en utilisant  des outils  de mesure  qualitative  et quantitative  codéveloppés  
avec  des cabinets  de conseil  externes  (Axa Climate, Carbone 4, EY, GreenFlex, PwC) experts et leaders 
dans la mesure  des impacts environnementaux.

- Afin de vérifier  et suivre  la conformité  de nos investissements  à la SFDR et la Taxonomie Européenne, 
nous  avons adopté deux outils  : ũќĳƻċũƨċƣŔŸŰ des risques ESG & le scoring des incidences négatives sur les 
facteurs de  durabilité (tels que décrits pages 32-33).

Alignement  des intérêts  : depuis  2021 pour  ũќĲŰƚĲůĤũĲ de nos nouveaux fonds,  le « carried  
interest » est   indexé sur les objectifs  durables

Avec ũќŸĤŢĲĦƣŔŉ ĬќċũŔŊŰĲƖ les intérêts de ũќĲŰƚĲůĤũĲ de nos parties prenantes (investisseurs, équipes 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ  et dirigeants), nous avons mis en place une rémunération à la performance (carried interest) 
liée à ũќċƣƣĲŔŰƣĲ des  objectifs ĬќŔůƓċĦƣ.

Pour tous les fonds - Climate Infrastructure Fund, VitiRev Innovation, FAIM, Circular Innovation Fund, des 
indicateurs  ĬќŔůƓċĦƣ spécifiques  à chaque fonds  sont  définis  ainsi ƕƨќƨŰ pourcentage  du carried   interest  
lié  à cet  objectif  (30-50%).
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* Pour illustration

Contribuer au reporting  de nos investisseurs

Nos investisseurs sont de plus en plus attentifs aux critères extra -financiers de leurs investissements, et plus  
particulièrement de leur impact .

En 2023, nous avons répondu à 18 questionnaires ESG parmi lesquels * :
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